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FORMATION PREMIERS SECOURS 

 

La LMCA organisera prochainement une formation  

premiers secours. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'indiquer si 

vous êtes intéressé ou non. 

Le lieu et la date déprendront du nombre de personnes qui 

répondra favorablement. 

Je ne manquerais pas de vous tenir informé des suites. 

 

Les Clubs organisateurs doivent renvoyer leurs 

rapports de clôture dûment complétés sous  

15 jours après leur épreuve 

Au Secrétariat de la Ligue. 

 

 

 

 

FORMATION COMMISSAIRE DE PISTE : 

Didier LAROSE et le CDM08 organisent une formation 

commissaire de piste le Samedi 4 Avril à Rethel 

Adresse : Local des Francs Motards Rethelois 

Quai Gaignot – Le long du canal 

Mail : rethelfmr@orange.fr 

INSCRIPTION AUPRES D’AMANDINE TESSIER : 

06.77.38.76.11 ou par email : 

nathalie.lmca@wanadoo.fr 
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 Compte rendu de la réunion  

 de la Commission de Moto-Cross 

 Le 7 Mars 2015 à LAVAL SUR TOURBE 

 

 

     
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Laurent CHAPLAIN ouvre la séance à 9h05 et remercie les personnes présentes. Il 

explique que l’heure a été avancée car nous devons quitter la salle avant 14h00. 

 

Mickael GABREAUX rappelle aux membres de la commission de moto cross qui 

distribueront les transpondeurs, que le pilote doit être obligatoirement en possession d’un chèque 

de caution de 100 €. 

Laurent CHAPLAIN et Mickael GABREAUX demande à Amandine TESSIER de 

préparer des affiches pour rappeler l’obligation du chèque de caution. 

 

Mickael GABREAUX demande qui de la commission sera présent pour distribuer les 

transpondeurs ? 

Samedi : Emilie RONFLETTE, Anthony COLLADO, Amandine TESSIER, Laurent 

CHAPLAIN, Mickael GABREAUX. 

 

Etaient présents : 

- Mr CHAPLAIN Laurent (Président) 

- Mr SEGUIN Philippe (Vice-Président) 

- Mr DELANDHUY Jean-Noël (Membre) 

- Mr DUJANCOURT Olivier (Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Membre) 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 

- M. SIMON Alain (Membre) 

- Mme RONFLETTE Emilie (Membre) 

- Mr COLLADO Anthony (Membre) 

- Mr PLAQUIN Xavier (Membre) 

- Mr RONGIARD Pascal (Membre) 

- Mr DUBUS Thierry (Membre) 
 

Invités : 

- Mr TOURTE Jean Pol (Président de la 

LMCA) 

- Mlle TESSIER Amandine (Secrétaire 

Administrative de la LMCA) 

- Mr FRIQUET Joel (Président du Collège 

Technique) 

- Mr STEVENNE Thierry (Membre du Collège 

des Commissaires) 

- Mme SEGUIN Sandrine (Membre du Collège 

de Chronométrage) 

 

Absents excusés : 

- Mr FAIVRE Joël (Membre) 

- Mr GOURDET Marcel (Membre) 

- Mr VIGREUX Jean-Marc (Membre) 

- Mr FREREBEAU Jean Pierre (Membre) 
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Dimanche : Emilie RONFLETTE, Anthony COLLADO, Laurent CHAPLAIN, Mickael 

GABREAUX, Jean Noel DELANDHUY, Ludovic DUJANCOURT. 

 

Jean Pol TOURTE demande combien de chèques ont été encaissés en 2014 ? 

Mickael GABREAUX répond une dizaine de chèques, à l’exception d’Eddie POTDEVIN 

suite à son accident.  

 

Délégations 

Laurent CHAPLAIN demande que l’on passe aux délégations. 

Mickael GABREAUX demande de faire le chronométrage en même temps. 

Et Emilie RONFLETTE demande de faire l’éducatif aussi. 

 

 
 

Mickael GABREAUX demande à Sandrine si elle sera présente à Moulin St Hubert ? 

Sandrine SEGUIN répond qu’elle ne sait pas. 

Mickael GABREAUX ne souhaite pas faire le chronométrage à Moulin car il sera déjà à 

la distribution des transpondeurs. Il demande à Amandine, le nom de son amie qui souhaite 

s’investir au chronométrage. 

Amandine TESSIER répond qu’il s’agit de Laetitia DANEL, elle n’a pas de courses de 

préférence. 

Sandrine SEGUIN demande si elle est officielle ? Car s’il y a une réclamation, il faut 

qu’elle soit officielle. 

Mickael GABREAUX répond que non, c’est une personne qui veut s’investir et pour le 

moment, elle n’a pas de qualification. Elle prendra une licence OFS. De toute façon, il n’y a pas 

de problème étant donné qu’Amandine est déjà officielle et c’est la seule qui est inscrite  sur le 

rapport de clôture. 

Sandrine SEGUIN demande comment Amandine, Aline et Mickael ont eu leurs 

qualifications, car il n’y a pas de traces à la FFM. Elle informe aussi, que si la FFM est en 

manque de chronométreur, ils seront sans doute contactés car la qualification l’oblige. 

Mickael GABREAUX répond que, conformément aux textes fédéraux, c’est la 

chronométreuse de la Ligue qui l’a donné par acquis d’expérience. Elle s’était renseignée 

préalablement à la FFM. Ensuite, la FFM a validé les demandes. 

Sandrine SEGUIN reproche de ne pas avoir été conviée et qu’elle ai dû passer son 

examen sur plusieurs épreuves de championnat de France. 

Mickael GABREAUX répond qu’elle l’avait déjà passé précédemment. Il ne comprend 

pas la réaction de Sandrine, il lui demande si c’est parce qu’elle comptait faire toutes les 

délégations en adjointe que cela la dérange ? 

Laurent CHAPLAIN intervient et répond que si Mickael, Amandine et Aline ont eu leur 

qualification, c’est que la FFM leur a validé. 

Sandrine SEGUIN répond qu’en conséquence, elle ne fera pas de délégation 

chronométrage cette année. 

 

Jean Noel DELANDHUY demande si nous ne pouvons pas lancer un appel à candidature 

pour le chronométrage. 
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Mickael GABREAUX répond que oui, mais ce sera la même chose car il y a déjà une 

personne qui veut s’invertir. 

 

Epreuve : Nocturne Sainte Ménéhould 

Laurent CHAPLAIN explique le problème que l’épreuve de Sainte Ménéhould pose un 

problème. La date a été fixée dans un premier temps au 19 Juillet lors de la réunion du 

calendrier, puis échangée avec Le Chêne au 11 Juillet. Le problème est que le Mx Master Kids 

tombe à cette date et que beaucoup de commissaires vont y aller. Pascal TOULMONDE souhaite 

reprendre la date des autres années : le 27 Juin, veille de l’endurance de VATRY. 

Il demande si quelqu’un aurait une idée ? 

Mickael GABREAUX répond que c’est au club lui-même de régler ce problème. 

Jean Pol TOURTE explique qu’il a eu récemment Joseph CREPIN au téléphone. Il lui a 

confié que son dossier était transmis en préfecture et qu’il ne souhaitait pas d’épreuve le même 

week end que lui à cause des problèmes qui allaient surgir : chronométrage, pilotes et officiels. 

Jean Pol TOURTE appelle Pascal TOULMONDE pour savoir s’il est disponible, afin de 

voir avec lui comment trouver une solution. 

 

Formation Commissaire Sportif et Directeur de Course 1
er

 DEGRE : 

Didier LAROSE a fait passer une formation à Sommauthe. Sur les 9 candidats, 6 ont été 

reçus et 3 recalés. Ils seront inscrits pour la prochaine session du 4 avril en formation 

commissaire de piste. 

 

Inscriptions aux épreuves 
Laurent CHAPLAIN informe les Membres de la Commission de MotoCross que pour 

l’épreuve de Sainte Ménéhould, 15 pilotes se sont inscrits en trop dans les délais. 

Mickael GABREAUX demande si le club a des désistements, comment doit-il procéder ? 

Doit-il prendre les pilotes de la liste d’attente ou attendre d’avoir suffisamment de désistements 

pour que le nombre d’inscrits en Open, 125 Ligue, Trophée Open et 125 confondus repasse à 

225 au lieu de 240. 

Ludovic DUJANCOURT pense que le club a pris trop de séries pour sa course (7 séries à 

la place de 6). 

Les Membres de la Commission de Moto-Cross répondent que non, car les Mini MC 65 

et 85cc B avec les Kids 50cc sont deux catégories différentes,  mais elles comptent pour 1 série. 

Il faut appliquer le règlement 2015, et voir en 2016 pour le problème des inscrits en trop. 

Amandine TESSIER demande comment faire l’entrée en grille pour la première 

épreuve ? 

Laurent CHAPLAIN répond que l’entrée se fait dans l’ordre croissant des numéros. 

 

Procédure de départ  
Il faut que les pilotes entrent en grille dès que le Directeur de Course met le panneau 1T à 

la série précédente afin de ne pas perdre de temps. 

Didier LAROSE pense qu’il faut trouver une solution lors des essais parce qu’un jour il y 

aura des accidents avec les pilotes qui font les tests de départ juste devant les pilotes qui 

attendent de rouler après. 

Mickael GABREAUX demande à faire respecter comme à l’éducatif, le point du 

règlement qui indique qu’une seule personne par pilote détenteur de la LAP est autorisée à 

pénétrer dans le pré parc mais aucunement derrière la grille. 

Laurent CHAPLAIN demande à Amandine TESSIER de préparer une affiche pour mettre 

à l’entrée du Pré Parc afin de rappeler cette règle. 

Faut-il donner des avertissements ou sanctionner directement les personnes qui ne 

respecteront pas la règle ? 

Les Membres de la Commission de MotoCross s’accordent pour exclure le pilote de la 

manche. 
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Liste de notoriété  
Jean Pol TOURTE demande à Mickael GABREAUX combien de pilotes se sont inscrits 

à l’épreuve de Sainte Ménéhould en Open Ligue ? 

Mickael GABREAUX répond qu’il y a pour le moment il y a 75 inscrits au championnat 

et 64 inscrits à l’épreuve. 

Le Président de la Ligue pense que la liste de notoriété est beaucoup trop longue (70 

pilotes). Beaucoup de coureurs ne pourront jamais espérer marquer plus d’un point, ce qui 

les démotivera rapidement. Le championnat n’aura aucun intérêt pour eux, au contraire 

de pilotes plus faibles mais qui ont la chance d’être en B. Aucun membre de la commission 

ne suit ce raisonnement. 

Afin de diminuer cet effet, Jean Pol TOURTE demande s’il serait possible de 

donner des points aux 40 premiers (60,56,53,50…. Au lieu de 50,46,43,40…)  nouveau flop, 

Mickaël GABREAUX lui répond que ça défavoriserait les premiers car lors d’un abandon, 

il ne perdrait plus 50, mais 60 points. 

Les Membres de la Commission de MotoCross maintiennent leur liste de notoriété et ne 

souhaitent pas modifier la grille de points. 

Ludovic DUJANCOURT dit que Jean Pol TOURTE est contre la liste de notoriété car il 

lui reproche que son fils Alexis ne soit pas dedans. 

Jean Pol TOURTE répond qu’il évoque seulement les coups de téléphone qu’il a reçu..  

Mickael GABREAUX demande ce qui se passera le jour où la catégorie open A sera 

inscrite sans la B. Une consolante sera-t-elle organisée ou les pilotes devront-ils repartir ?,  

Il n’y aura pas de consolante sauf si le club a le temps d’en faire une dans son horaire. 

 

Motos Anciennes  
Ludovic DUJANCOURT a entendu dire que les motos anciennes ne seraient pas une 

course nationale mais un trophée ? Si cela est le cas, il supprimera la catégorie. 

Laurent CHAPLAIN répond qu’il n’y a pas de trophée moto anciennes cette année. 

 

Vêtements 
Emilie RONFLETTE explique aux Membres de la Commission de MotoCross qu’elle 

s’est renseigné avec Amandine TESSIER sur les vêtements officiels. 

Si nous prenons un blouson + une polaire + un polo, le tout revient à 126,50 € par 

personne. 

Les membres sont contre et optent pour la polaire et un polo, ce qui revient à 55 € par 

personne. Malgré cela, 5 blousons seront commandés pour les Membres qui n’en avaient pas eu. 

Jean Pol TOURTE demande l’avis par téléphone à Michel GIRAUX qui accepte. 

 

Lettre RAOUL Alexis 

Jean Pol TOURTE informe les membres, que la lettre de demandes d’excuses et 

d’exclusion de courses à Alexis RAOUL est envoyée. 

 

Epreuve : Nocturne Sainte Ménéhould 

 
Pascal TOULMONDE étant arrivé. Laurent CHAPLAIN, lui demande s’il a trouvé une 

solution ? 
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Mickael GABREAUX lui explique que l’organisateur de l’endurance de Vatry est contre 

et que le chronométrage refuse aussi pour la date du 27 Juin. 

Est-ce qu’il y aurait un nombre suffisant de commissaires pour organiser le 11 Juillet ? 

Les seules dates de disponibles sont le 25 Juillet et le 1
er

 Août. 

Pascal TOULMONDE communiquera à Laurent CHAPLAIN la décision qu’il aura prise 

avec ses membres pour la date. 

  

 Laurent CHAPLAIN clôture la réunion à 12h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau vous est également envoyé en PJ pour l’ouvrir en meilleure qualité 
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